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Présidence : M. DA FONSECA André, Maire 
Présents : M. MARLIERE Martial, M. DEGRANDE Pascal, M. DRAN Éric, M. 
DUPLOUY Sylvain, Mme LANGLET Séverine, M. LECOMTE Dominique, Mme 
PELLETIER Marie-Jeanne, Mme ANCELET Véronique, Mme DELOT Maryline, M. 
BEAUDIER Pierre, Mme DELOT Martine, Mme BOURGAUX Nicole.   
Absents excusés : M. PARENT Yves, Mme BOCQUET Fabienne. 
Assistait également Céline DELIMAUGES, secrétaire de Mairie. 
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Chers Vendeuillois, 
 

Cette année encore, la fête communale est sur le 

déclin. Depuis maintenant 3 ans, les forains nous 

lâchent un par un. C’est bien dommage !! 

Mon regret, c’est que la mobilisation des Vendeuillois 

n’ai  pas été non plus au rendez-vous !  
 

Si vous avez des idées pour redynamiser la fête de 

notre village, n’hésitez pas à les poster à l’adresse 
suivante : mairie.vendeuil@orange.fr 
 

Bien amicalement 

Le Maire 

André DA FONSECA 

Le Mot du Maire 



TARIF CANTINE/GARDERIE AU 01 SEPTEMBRE 2018 : Les prix de fourniture 
de repas ayant été négociés avec notre fournisseur, le tarif de la cantine est 
maintenu à 3,80 € pour l’année scolaire 2018/2019. Ils seront toutefois 
réexaminés pour la rentrée scolaire suivante. 
Concernant le tarif de la garderie, celui-ci n’ayant jamais été revu depuis la 
création du service en 2011, une légère augmentation sera appliquée à compter du 
1er septembre.  
Voici le récapitulatif des horaires et des tarifs :  

SERVICE HORAIRES TARIF 

GARDERIE DU MATIN 07h15 à 08h45 1,60 € 

CANTINE 12h00 à 13h30 3,80 € 

GARDERIE DU SOIR 16h15 à 18h30 1,60 € 
 

EMPLOIS COMMUNAUX :  
- Contrat d’apprentissage : La commune a décidé d’établir un contrat 

d’apprentissage avec M. DELOT Stéphane. Ce contrat d’une durée de 2 
ans lui permettra de suivre sa formation de Jardinier Paysagiste avec le 
CFA de Laon et de suivre sa formation pratique au sein de la commune.  

- Parcours Emploi Compétence : Un contrat PEC (nouveau nom des contrats 
aidés) a été conclu avec M. DOLLE Bruno pour une durée d’un an.  

ENQUETE PUBLIQUE / EFFACEMENT DU SEUIL DU MOULIN DE 
VENDEUIL ET DU MOULIN D’ACHERY : Une enquête publique s’est déroulée du 
22 mai au 26 juin dernier, relative à la demande du Syndicat du Bassin Versant de 
l’Oise Aval Axonaise d’effacement du seuil de l’ancien moulin de Vendeuil et de 
l’ancien moulin d’Achery. Le conseil Municipal a émis un avis favorable au projet. 
 

DEMANDE DE SUBVENTION : Une demande de subvention a été déposée  par 
l’association des Parents d’Elèves VENDEUIL/REMIGNY. Avec un redémarrage 
difficile de l’association en début d’année scolaire, la subvention n’avait pas été 
demandée en septembre 2017.  
Les membres de l’association ayant des projets en préparation, la demande de 
subvention a pour but de les aider à les mettre en place pour la rentrée scolaire 
2018. Le Conseil Municipal décide d’attribuer une subvention d’un montant de 365 
€ à l’association APE Vendeuil/Remigny.  
 

SECRETARIAT DE MAIRIE : Durant les vacances estivales, des aménagements 
d’horaire seront établis pour l’ouverture du secrétariat au public. Merci de 
consulter les panneaux d’affichage.  
 



AGENCE POSTALE COMMUNALE : Le bureau sera fermé du lundi 16 juillet au 
samedi 28 juillet 2018 inclus.  
 

EXERCICE DE SECURITE DE LA SOCIETE A.R.F. : Mardi 26 juin après-midi, 
s’est déroulé un exercice de sécurité grandeur nature permettant de simuler la 
mise en place des procédures en cas d’incident dans l’enceinte de la Société ARF.  
Cet exercice a mobilisé les pompiers, les services de la préfecture, les forces de 
l’ordre, les agents de la voirie départementale et bien sûr la commune. 
Les enfants de l’école ont ainsi pu réaliser un exercice de confinement.  
Un bilan de cet exercice va maintenant être établi afin de pallier les éventuelles 
difficultés rencontrées.  
Concernant la commune, l’installation d’une sirène d’alerte va être étudiée.  
 

Recensement militaire : Les jeunes gens nés en mai, juin ou juillet 2002 
doivent obligatoirement venir se faire inscrire pour le recensement 
militaire au secrétariat de mairie. 

 

 
 

 

Vendredi 13 et Samedi 14 juillet : Fête Nationale. Festivités organisées par la 
Municipalité avec le soutien de Festi’Vendeuil 
Dimanche 26 août : 36ème brocante du CCAS 
Samedi 08 septembre : Concours de pêche « à l’américaine » organisé par 
l’association des pêcheurs 
 
 

               
 

De 8 heures à 18 heures 

    Emplacements libres 
Renseignements au 03.23.07.82.47 

3€ les 3 mètres pour les particuliers. 
  Pour les professionnels :  

Réservation obligatoire / 15€ les 3 mètres 

Buvette-restauration sur place au profit du C.C.A.S. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

22h00 Rassemblement place du 18 juin 1940, 

pour le départ de la retraite aux flambeaux 

Parcours : Rue du Crinquet, rue du Père Marquette, rue des 

Falaises, rue du Prieuré, rue Saint-Jean, rue Jean Mermoz, rue 

Quentin de la Tour, rue du Blanc Loup, rue Louis Pasteur, avenue 

Paul Carette, rue de la Croisie, rue Glaucarne, rue du Poncelet, rue 

de l’Hôtel Dieu. 

23h15  GRAND FEU D’ARTIFICE 

Place de la Poste 

11h00  Rassemblement place du 18 juin 1940  

- Hommage au Monument aux Morts 

- Chant de la Marseillaise 

-  Vin d’honneur 

12h00 Repas organisé par la Municipalité, 

Salle de la Mairie (Uniquement sur réservation) 
 

15h00  Jeux (cour de la Mairie) 

 

 


